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Introduction  

Le présent rapport d’évaluation a été élaboré, à la demande de l’Autorité́ nationale 

d’Assurance Qualité ́de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (ANAQ-

Sup), pour répondre à la demande de l’Institut Panafricain de Formation en Santé de la 

Reproduction et du Développement Humain (IPAF-SRDH) en vue de l’obtention de 

l’habilitation à délivrer les Diplômes de licence en biologie médicale, de Licence en sciences 

infirmières et de licence en sciences obstétricales. Il fait suite au rapport d'auto-évaluation de 

l’Institut soumis à l’ANAQ-Sup en mai 2023 et à la visite sur site effectuée par l’équipe 

d’évaluateurs externes le 27 octobre 2023. La rédaction de ce rapport a été réalisée suivant le 

canevas de rapport d’évaluation institutionnelle de l'ANAQ-Sup.  

1. Présentation de l’Institut Panafricain de Formation en Santé de la 

Reproduction et du Développement Humain (IPAF/SR-DH) 

L’institut Panafricain de Formation en Santé de la Reproduction et du Développement 

Humains a été créé en 2011 sous l’agrément N : 00133/MESUCURRS/DGES/DFS du 

10/10/2011 qui a été renouvelé en 2021 sous le numéro N° Repsen/Ensup-priv/AP/392-2021.  

Au plan juridique, l’IPAF/SR/DH est depuis 2013 une SARL administrée par un conseil 

d’administration.  

✓ NINEA : 004891116 

✓ RCCM : SN DKR 2013 B 14881 

L’Institut Panafricain de Formation en Santé de la Reproduction et du Développement Humain 

(IPAF/SR-DH), est un institut spécialisé dans la formation en santé.  

L’objectif principal de sa création est de combler le déficit en personnels médical et 

paramédical tant au Sénégal que dans le reste de l’Afrique.  

L’Institut prépare ses étudiants aux diplômes de Licence en Biologie médicale, en sciences 

infirmières et obstétricales (LSIO) avec les deux (2) options : les sciences infirmières et les 

sciences obstétricales. Cette offre de formation résulte des directives communautaires de 

l’OOAS et des orientations académiques adossées aux exigences de la réforme LMD.  
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Les valeurs de IPAF/SR-DH sont :  

- Excellence dans la formation ;  

Tout ce que nous accomplissons est axé sur la qualité. Nous nous efforçons de nous renouveler 

et de nous améliorer sans cesse. Par l’excellence, nous formons et c'est aux entreprises et à 

l'état d'en bénéficier. 

- Indépendance et Impartialité : respect des obligations déontologiques ; 

- Intégrité : une conduite irréprochable sur les plans de l’éthique et de la morale ; 

- Transmission de valeurs : aimer et faire aimer et respecter les métiers de la santé. 

Les principales missions de l’Institut sont, entre autres :  

• Offrir aux étudiants un enseignement de qualité, en parfaite harmonie avec les 

besoins du marché de l’emploi dans les filières en sciences infirmières et 

obstétricales, basé sur les compétences et centré sur la communauté ; 

• Préparer et accompagner les diplômés à leur insertion professionnelle ; 

• Accompagner les communautés dans la prise en charge des problèmes de santé. 

La gouvernance est structurée en plusieurs organes de décisions : 

Figure 1. Organigramme de l’Institut 
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• La Directrice générale  

Elle exerce les pouvoirs d’administration et de gestion, entres autres : 

 - l’ordonnateur du budget ;  

- le pilotage des réformes institutionnelles ; 

et l’exécution des politiques administratives, pédagogiques et académiques définies par le 

CSP. 

• Le Conseil Scientifique et Pédagogique 

Le Conseil Scientifique et pédagogique est consulté sur les grandes orientations de la politique 

des offres de formations et de valorisation et sur les programmes et contrats de recherche. Il 

statue sur les rapports d’activités pédagogiques et donne son avis sur les projets de création 

de programmes, d’extension ou de fonction de services. 

Les activités de l’institut sont relatives aux activités de formation, de perfectionnement et de 

mise à niveau dans le domaine de la santé en vue de la délivrance de diplômes de licence en 

analyses biologiques, Licence en Sciences de la santé options : infirmier et sage-femme. 

D’autres formations sont déroulées mais ne concernent pas cette demande d’habilitation. 

L’option Licence en sciences infirmières (LSI) offre aux étudiants une formation en Sciences de 

la santé ; un cycle de 3 ans, correspondant au parcours Licence (L1, L2 et L3). 

L’option Licence en sciences obstétricales (LSO) dure 3 ans et correspond au parcours Licence 

(L1, L2 et L3). 

La Licence en biologie médicale (analyses biologiques) correspond à un au parcours de 3 ans 

(L1, L2 et L3). 

Le personnel enseignant et de recherche (PER) est constitué de prestataires officiant 

essentiellement dans le secteur privé de la santé.  

Les membres du personnel administratif et technique (PATS) (trois permanents) assurent la 

gestion de l’institut.  

La répartition des étudiants au cours des 3 dernières années selon les niveaux 

pédagogiques est la suivante. 
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 Tableau I : Effectif des étudiants selon le sexe et la filière 

FILIERE FEMININ MASCULIN TOTAL 

Année 
2020/ 

2021 

2021/ 

2022 

2022/ 

2023 

2020/ 

2021 

2021/ 

2022 

2022/ 

2023 

2020/ 

2021 

2021/ 

2022 

2022/ 

2023 

LSI  1 03 03 09 01 01 01 04 04 10 

LSI 2 00 03 05 00 01 01 00 04 06 

LSI 3 02 00 03 03 00 01 05 00 04 

LSO 1 06 05 10 - - - 06 05 10 

LSO 2 05 06 06 - - - 05 06 06 

 LSO 3 10 05 05 - - - 10 05 05 

LBM1 12 04 08 01 03 01 13 07 09 

LBM2 08 16 04 00 05 03 08 21 07 

LBM3 07 08 15 01 02 05 08 10 20 

TOTAL 53 50 51 06 12 12 59 62 77 

 

L’évolution des effectifs au cours des 3 dernières années reste stable mais faible. 

 

Tableau II : Effectif des étudiants au cours des 3 dernières années 

 2020-2021 2021-2022 2022-2023 

LSO 21 16 21 

LSI 29 08 20 

LAB 09 38 36 

 

Le nombre total d’étudiants inscrits en 2022 est ainsi stratifié : 

• LSO (Sage-femme d’État) = 21  

• LSI (Infirmier d’État) = 20 

• LAB (Technicien Supérieur) =36 

La date d’obtention du nouveau agrément du Ministère de l’Enseignement Supérieur, 

de la Recherche et de l’Innovation ne permet pas encore de participer à la certification 

par le MSAS c’est-à-dire aux concours de sage-femme d’État, d’infirmier d’État et de 

technicien supérieur. 
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2.  Avis sur le rapport d’auto-évaluation 

Le rapport d’auto-évaluation, a été rédigé par un comité de pilotage constitué de staff 

administratif, des responsables de section, des représentants du personnel d’enseignement et 

de recherche (PER) ; du personnel administratif technique et de service (PATS) et des étudiants. 

a) La forme du rapport 

Le rapport d’auto-évaluation comporte 159 pages dont 99 pour les annexes constituées 

d’éléments de preuve. Il a été élaboré selon un processus inclusif. La qualité rédactionnelle du 

rapport est correcte et donne l’essentiel des informations. Les données manquantes et les 

aspects non explicités ont été clarifiés pendant l’évaluation.  

b) Le fond du rapport 

Tous les standards du programme ont été renseignés ce qui a facilité la vérification pendant la 

visite effectuée sur le terrain.  

3. Description de la visite sur le terrain  

La visite d’évaluation, s’est tenue le 27 octobre 2023. Elle a commencé par une réunion 

d’ouverture entre les évaluateurs externes et le Comité de Pilotage. 

Elle a permis de s’accorder sur l’organisation de la visite, l’approche méthodologique et le 

déroulement de l’évaluation selon l’agenda ci-après. 

a) Agenda de la journée 

 ACTIVITES ACTEURS 

08h30-09h00 
Accueil par les autorités IPAF/SR-DH  Equipe de direction 

Présentation des objectifs de la mission Commission d’Experts 

09h00-09h30 Pause-Santé Tous 

09h30-10h30 
Présentation générale et discussions avec les 

autorités administratives 

Equipe de direction ; 

Évaluateurs ; CIAQ ; Responsables 

de Sections 

10h30-12h00 Visite du site  

Commission d’Experts ; Equipe de 

direction ; CIAQ, ; Responsables 

de Sections  

12h00-13h00 Discussions avec le PER 
Représentants PER ; Équipe 

Évaluateurs  

13h00-14h00 Discussions avec le PATS PATS ; Evaluateurs 
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14h00-15h00 

Discussions avec les étudiants de niveau 

différent (L1, L2, L3) et options différentes 

(Biologie, Infirmier et Sage-femme) 

Etudiants de niveau différent (L1, 

L2, L3) et options différentes 

(Biologie, Infirmier et Sage-

femme) ; Evaluateurs 

15h00-15h15 Réunion de synthèse des experts Équipe Évaluateurs 

15h15- 

15h30 

Restitution orale et clôture de la 

journée suives de repas 

Equipe de direction, Équipe 

Évaluateurs, Autres participants 

 

b) Organisation et déroulement de la visite  

Après la validation de l’agenda de la journée, l’évaluation a démarré par une présentation de 

l’institution suivie d’ échanges avec le comité de pilotage . Ces derniers ont permis de clarifier 

les points non suffisamment étayés dans le rapport d’auto-évaluation et ensuite, ils ont été 

complétés par les entretiens avec les différentes composantes de l’Institut (PER, PATS, 

étudiants). La visite s’est déroulée avec une très bonne collaboration de l’ensemble des 

participants.  

 

c) Visite du site 

L’IPAF/SR-DH se trouve sur un seul site constitué d’une maison en location. Elle abrite les salles 

de cours, la salle de simulation et le laboratoire, ainsi que la salle informatique et la 

bibliothèque. 

Les salles de cours disposent d’équipements pédagogiques conformes, et peuvent contenir 

l’effectif actuel des étudiants. La salle de simulation est trop petite et le matériel devrait être 

adapté. Il existe un laboratoire qui ne dispose pas encore d’un matériel adapté malgré les 

efforts. Le Centre de documentation héberge la salle informatique et la  bibliothèque qui 

devrait être plus fournie en documents et complétée à défaut par un abonnement à des bases 

de données.  Il n’existe pas de plateforme pour un enseignement à distance.  

Le WIFI est disponible pour le personnel et les étudiants. 

Les toilettes destinées aux étudiants et au personnel sont situées à différents niveaux du 

bâtiment et bénéficient d’une signalisation adéquate.  

L’accès au bâtiment est contrôlé par des agents de sécurité. La direction des études qui gère la 

Scolarité et les examens dispose de bureaux et d’équipements adaptées pour le suivi des 

étudiants et la gestion des examens. Cependant, il serait nécessaire d’améliorer le circuit des 

épreuves d’examen et surtout instaurer l’anonymat des copies d’examen remises aux 
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correcteurs.  

Les locaux administratifs disposent d’un équipement adéquat pour mettre le personnel dans 

de bonnes conditions de travail. Cependant, l’étroitesse des escaliers ne permet pas, en cas 

d’évacuation du bâtiment, de le faire dans des conditions de sécurité optimale.  

 

d) Entretiens avec les autres composantes de IPAF/SR-DH 

• Entretien avec les PER  

Les discussions ont été organisées autour de la pédagogie. 

- Les membres du personnel d’enseignement et de recherche (PER) rencontrés ne 

relèvent pas des universités publiques et il se pose un problème de spécialisation pour 

les matières enseignées. Les prestataires représentent plus de 95% de l’effectif des PER, 

ce qui ne garantit pas une réélle implication dans la coordination des activités 

pédagogiques et la promotion des échanges internes pour l’amélioration et 

l’adéquation du contenu des enseignements. 

- Un plan de recrutement de PER académiques n’existe pas et aucun enseignant 

académique ne participe au management alors que c’est le niveau de licence qui est 

délivré. 

- Les maquettes pédagogiques et les syllabi bien que harmonisés par l’OOAS, devraient 

faire l’objet de révision par des académiques et avec la participation de professionnels. 

- L’absence de perspective de recrutement pour les enseignants, pourrait rendre difficile 

de les retenir si d’autres opportunités se présentent ailleurs.  
 

• Entretien avec les PATS 

Les neufs membres représentant le PATS ont fait des observations marquées par des points 

forts et des points à améliorer. 

- Les points forts, consensuels, avaient pour dénominateur commun la bonne 

gouvernance centralisée par l’engagement constant de la Directrice. 

- La prise en charge médicale est assurée par un système d’assurance qui facilite 

l’accessibilité des services médicaux aux agents ayant besoin d’assistance.  

- La motivation pour le travail est soutenue par : 

o des primes de transport pour certains agents et à certaines circonstances qui 

nécessitent leur présence ; 
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o La sociabilité de la Directrice qui a mis tout le monde à l’aise au sein de 

l’institution.  

Les quelques points à améliorer étaient les suivants : 

- Le budget reste insuffisant pour la communication axée sur :  

o le recrutement de nouveaux étudiants ; 

o l’acquisition de matériel didactique complémentaire. 

- Les contrats sont à durée déterminée avec des honoraires qui nécessitent, dans la 

mesure du possible, d’être revus à la hausse ; 

- La sécurité est assurée par deux agents qui, continuellement, s’organisent pour la 

continuité du service. 

- Le pointage électronique qui permettait l’automatisation des relevées d’arrivée et de 

départ, a cessé de marcher, augmentant ainsi la charge de travail du personnel de 

sécurité. 

- Le service de la propreté n’est assuré que par deux agents de surface qui 

commencent leur travail à partir de l’après-midi ; ce qui pose la question du 

nettoiement durant la matinée. 

- La montée en puissance de l’IPAF/SRDH pose la question de la soutenabilité des 

activités à long terme car :  

o le nombre d’étudiants recrutés annuellement va augmenter ; 

o la charge de travail a une tendance à la hausse ; 

o les effectifs du personnel sont faibles et demandent à être étoffés. 

 

• Entretien avec les étudiants  

La rencontre avec les étudiants de deux options (LSI et LSO) et des trois niveaux (L1, L2, L3) a 

permis de dégager les points suivants : 

  Une satisfaction totale est notée sur le déroulement des enseignements et des 

encadrements au cours des stages ;   

 Une évaluation anonyme des enseignements et des enseignants est effectuée 

régulièrement et les résultats sont communiqués aux enseignants et exploités pour 

l’amélioration continue des programmes ;  

 Les étudiants ont manifesté un profond sentiment d’appartenance à leur institution car 

impliqués et écoutés par l’administration. 

e) Appréciation de la visite (difficultés, facilités, leçons apprises, etc.) 

La visite s’est globalement bien déroulée avec une bonne collaboration de toutes les 

composantes de l’institut.  
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Des réponses et des clarifications, ainsi que des éléments de preuves, ont été apportées aux 

différentes interrogations. Les éléments de preuves complémentaires demandées aux 

responsables de l’institution ont été fournis par la suite.  

L’atmosphère de travail était très détendue et a facilité des échanges très enrichissants.  

4. Appréciation du programme au regard des standards de qualité de 

l’ANAQ-Sup 

Champ d’évaluation 1 : Stratégie, organisation, fonctionnement et gestion de la qualité au 

sein de l’institution. 

Standard 1.01: L'institution s’est dotée d’une mission publique et des objectifs en matière 

d’enseignement et de recherche et a déterminé sa position dans l'environnement académique 

et social. L’institution dispose d’un plan stratégique. 

Appréciation globale 

L’Institut IPAFSD-RHpossède un Plan Stratégique dans lequel sont définis les missions et les 

objectifs. La mission principale est de participer à la formation de professionnels paramédicaux 

dans le domaine des sciences de la santé au Sénégal en proposant une offre de formation 

répondant aux besoins socioéconomiques. 

Conclusion sur le standard : ATTEINT 

Standard 1.02: Les processus, les compétences et les responsabilités décisionnels sont 

déterminés. Le PER est impliqué dans les processus décisionnels qui concernent l'enseignement 

et/ou la recherche. 

Appréciation globale 

Les processus, les compétences et les responsabilités décisionnelles sont illustrés à travers 

l’organigramme et les organes de gouvernance. Leurs fonctionnalités sont traduites par les 

rapports et procès-verbaux de décision et les rapports d’exécution. Les décisions 

administratives et financières relèvent de la compétence exclusive de la gouvernance 

administrative avec un Conseil d’administration(CA) et une Direction Générale, Gérant de 

l’Institut.  
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Les décisions pédagogiques sont proposées par le Conseil scientifique et pédagogique à la 

Direction générale. Il contrôle l’exécution des programmes. 

Le Personnel d’Enseignement et de Recherche (PER) a effectivement participé à la conception 

des activités d'enseignement et/ou la recherche. 

Conclusion sur le standard : ATTEINT 

Standard 1.03 : L'institution dispose des personnels, des structures ainsi que des ressources 

financières et matérielles lui permettant de réaliser ses objectifs en fonction de son plan 

stratégique 

Appréciation globale 

L’Institut possède un personnel et des ressources financières qui ne sont pas encore suffisantes 

pour mener à bien le plan stratégique qu’il s’est doté. Le personnel permanent (PER et PATS) 

est très insuffisant et un programme de recrutement de jeunes enseignants académiques 

devrait être mis en œuvre pour aboutir à terme à une augmentation significative du PER. 

L’acquisition de biens immobiliers propres constituerait un gage pour une pérénnisation de 

l’Institut. 

Les structures (locaux pédagogiques et adminstratifs) sont adaptées aux effectifs actuels des 

formations dispensées. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

Standard 1.04 : Les sources du financement et leurs conditions sont transparentes et ne 

restreignent pas l’indépendance décisionnelle de l’institution en matière d’enseignement et de 

recherche. 

Appréciation globale 

Les ressources financières proviennent des frais d’inscription et de scolarité mais ne 

permettent pas encore à l’Institut d’équilibrer son bilan ni de se projeter dans une dynamique 

d’acquisition de locaux propres. L’institut satisfait à l’obligation légale de certification de ses 

états financiers.  

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

Standard 1.05 : L’institution dispose d’un système d’assurance qualité. 

Appréciation globale 

Une Cellule Interne d’Assurance Qualité existe. Elle conduit l’application de la politique de 
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démarche Qualité et participe à la sensibilisation et à la formation des acteurs à un 

management par la qualité ainsi qu’à leur formation.  

Conclusion sur le standard : ATTEINT  

Standard 1.06 : L’institution a mis en place des mécanismes pour prévenir et/ou solutionner les 

conflits. 

Appréciation globale 

Une structure chargée de la prévention et la médiation en cas de conflits n’existe pas dans 

l’organigramme.  

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

 

Champ d’évaluation 2 : Offre d’études et de formation. 

Standard 2.01 : L'institution offre des enseignements conduisant à l'obtention de diplômes 

académiques ou professionnels avec des objectifs d’études et de formation déterminés. Ils 

s'intègrent dans l'offre d’études et de formation supérieure existante dans l’institution et au 

niveau national ou la complètent de façon judicieuse.  

Appréciation globale  

L’institution offre des enseignements conduisant à l’obtention des diplômes de Licence en 

Sciences infirmières (Infirmier), Licence en Sciences obstétricales (Sage-femme) et Licence en 

Analyses biologiques. 

Les programmes d'études et de formation visent des objectifs de formation qui correspondent 

à la mission de l’institution.  

Les objectifs de formation sont explicitement formulés et déterminent les connaissances, 

savoir-faire, compétences et aptitudes requises. Les programmes de formation sont ceux 

harmonisés dans l’espace CDEAO. 

Conclusion sur le standard :  ATTEINT 

Standard 2.02 : L'institution participe aux échanges nationaux et internationaux d’étudiant(e)s, 

d’enseignants. 

Appréciation globale 

Une mobilité des étudiants de l’Institut vers d’autres institutions nationales ou internationales 
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n’existe pas. Il n’y a pas de programme d’échanges d’enseignants ou d’étudiants. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

Standard 2.03 : L'institution a défini les conditions pour l’obtention des attestations et des 

diplômes académiques. Elle veille au respect de ces conditions. 

Appréciation globale 

Les conditions d’obtention des attestations et diplômes académiques sont clairement définies. 

Pour valider les niveaux de Licence , il faut valider toutes les unités d’enseignements (UE) qui 

les composent.  

Les conditions d’obtention du diplôme d’Etat (options Infirmier d’Etat et option sage-femme 

d’Etat) et de Technicien supérieur en biologie sont liées à la réussite à l’examen national de 

certification organisé, annuellement, par le Ministère de la santé et de l’action sociale.  

- Ces conditions sont connues des étudiants, cependant, il n’existe pas de  livret de l’étudiant 

consignant toutes ses informations. 

Conclusion sur le standard : ATTEINT 

Standard 2.04 : L’institution organise le suivi du cursus pédagogique de ses étudiant(e)s et 

l’insertion professionnelle de ses diplômés. L'institution exploite les informations collectées 

périodiquement auprès de ses étudiant(e)s et de ses diplômés. 

Appréciation globale 

Le dispositif de gestion pédagogique permet de recueillir des informations sur le parcours et 

les performances de chaque étudiant. Des moniteurs, responsables de filières, encadreurs , 

ont pour mission d’encadrer et de suivre les évolutions des étudiants aussi bien au niveau de 

l’institut qu’au niveau des structures sanitaires d’accueil pour leurs stages pratiques. Le 

programme de formation pour lequel l’habilitation est demandée, n’a pas encore sorti sa 

première promotion. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT  

Standard 2.05 : L’institution évalue périodiquement ses programmes pour s’assurer de leur 

qualité (auto-évaluation). 

Appréciation globale 

L’institution n’a pas encore obtenu l’accréditation d’un programme. Aucune information ne 

nous permet de vérifier l’auto-évaluation périodique. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 
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Champ d’évaluation 3 : Recherche. 

Standard 3.01 : les activités actuelles de recherche de l’institution concordent avec son plan 

stratégique et correspondent aux standards internationaux. 

Appréciation globale : 

L’Institut n’a pas d’activités de recherche. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

Standard 3.02 : l’institution garantit l’intégration des connaissances scientifiques actuelles 

dans la formation. 

Appréciation globale : 

 L’Institut n’a pas de PER permanent impliqué dans une recherche évaluée par les instances 

nationales ou par le CAMES. Il est difficile de mesurer l’intégration des nouvelles connaissances 

dans leurs enseignements même si l’on a constaté l’intégration dans les maquettes 

pédagogiques des enseignements nouveaux. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT  

 

Champ d’évaluation 4 : Personnel d’Enseignement et/ou de Recherche (PER) 

Standard 4.01 : Les procédures de sélection, de nomination et de promotion du PER sont 

conformes à la législation nationale et aux normes du CAMES et communiquées publiquement. 

En ce qui concerne le corps enseignant, il est tenu compte aussi bien des compétences 

didactiques que des qualifications scientifiques. 

Appréciation globale 

Le PER est constitué de prestataires. Leurs compétences techniques et didactiques ne sont pas 

évaluées donc il est difficile d’affirmer que les procédures de sélection et de nomination sont 

conformes à la législation nationale et aux normes du CAMES. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT  
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Standard 4.02: L'institution réglemente la formation continue et le perfectionnement du PER 

sur les plans didactique et professionnel. 

Appréciation globale 

La formation continue et le perfectionnement du PER prestataire n’existent pas. Le PER, 

n’appartenant pas aux universités publiques, excepté un, ne bénficie pas des opportunités de 

renforcement de capacités offertes dans le cadre universitaire. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

Standard 4.03 : L'institution conduit une politique durable de la relève. 

Appréciation globale 

L’Institut ne dispose pas de plan de carrière pour le PER ni pour le recrutement ni pour la relève. 

Il serait judicieux de prévoir dans le programme stratégique de développement un budget pour 

le recrutement de jeunes enseignants-chercheurs permanents remplissant les mêmes critères 

que les PER des universités publiques en vue de leur promotion dans le cadre du CAMES.  

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

Standard 4.04 : L'institution offre l’accès à un service de conseil en plans de carrière. 

Appréciation globale 

Un service de conseil en plan de carrière n’existe pas. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 
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Champ d’évaluation 5 : Personnel Administratif, Technique et de Service (PATS). 

Standard 5.01 : Les procédures de recrutement et de promotion du personnel administratif, 

technique et de service (PATS) sont réglementées et publiées. 

Appréciation globale 

Le manuel de procédures organise le mode de recrutement du PATS. Mais il serait important 

de formaliser les procédures de promotion qui ne sont pas réglementées ni publiées ou bien 

ne sont pas connues du personnel. 

Conclusion sur le standard : ATTEINT 

Standard 5.02 : L'institution garantit la formation continue et le perfectionnement du 

personnel Administratif, Technique et de Service (PATS). 

Appréciation globale 

Les PATS ne bénéficient pas de possibilités de financement de certaines formations à la 

demande car un plan de formation n’est pas disponible. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

 

Champ d’évaluation 6 : Étudiant(e)s. 

Standard 6.01 : Les conditions et les procédures d'admission dans les programmes d’études et 

de formation de l'institution sont conformes aux textes et publiées. 

Appréciation globale 

Les conditions et les procédures d’admission à l’institut obéissent aux règles définies par le 

ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’innovation et sont publiées 

dans le règlement intérieur de l’institut. 

Les étudiants sont admis après étude de leurs dossiers. Les conditions de passage sont bien 

connues et réglementées.  

Conclusion sur le standard : ATTEINT 
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Standard 6.02 : L'égalité des chances entre hommes et femmes est réalisée. 

Appréciation globale 

L’institution respecte l’égalité des chances et l’équité. L’admission des étudiants à l’Institut ne 

tient pas compte du genre mais les formations proposées sont essentiellement demandées par 

les étudiantes, cela explique leur prédominance.  

Conclusion sur le standard : ATTEINT 

Standard 6.03 : L'institution observe la progression des étudiant(e)s dans leur cursus ainsi que 

la durée des études.  

Appréciation globale 

Les statistiques des différents niveaux des parcours montrent que les étudiants réussissent 

régulièrement. Il n’y a pas encore suffisamment de recul pour une évaluation objective. 

Conclusion sur le standard :  ATTEINT  

Standard 6.04 : Les taux d’encadrement doivent permettre que les objectifs de formation de 

l’institution et de chacune des unités qui la composent puissent être atteints. 

Appréciation globale  

Les ressources humaines en enseignants dont dispose l’institution ne sont pas suffisantes en 

quantité et en qualité pour assurer un enseignement lui permettant d’atteindre les objectifs 

fixés avec des indicateurs satisfaisants. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT  

Standard 6.05 : L'institution veille à l’existence et au fonctionnement d’un service de conseil 

destiné aux étudiant(e)s et aux autres personnes intéressées. 

Appréciation globale 

Il n’existe pas dans l’organigramme un service Conseil. La création d’une structure formelle 

faciliterait sa saisine et permettrait d’avoir des comptes rendus de réunion. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 
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Standard 6.06 : L'institution offre un service spécial approprié pour les étudiants(e)s en 

situation de handicap. 

Appréciation globale 

L’institut ne dispose pas de service spécial pour les étudiants(e)s en situation de handicap au 

sens large du terme. La configuration des locaux de l’institut n’offre pas présentement les 

aménagements nécessaires pour les déplacements des personnes à mobilité réduite.   

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

 

Champ d’évaluation 7 : Infrastructures et équipements. 

Standard 7.01 : L'institution dispose d’infrastructures et d’équipements permettant la 

réalisation de ses objectifs de formation et/ou de recherche à moyen et à long termes. 

Appréciation globale 

L’Institut dispose d’un site en location qui permet de réaliser les objectifs de formation à court 

terme. Cependant pour le moyen et le long terme, l’institut devrait prévoir des moyens 

financiers nécessaires pour agrandir et équiper correctement le site pour accueillir un plus 

grand nombre d’étudiants et rentabiliser l’investissement. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

Standard 7.02 : Les moyens informationnels dont dispose l’institution lui permettent de 

soutenir un enseignement et/ou une recherche de qualité.  

Appréciation globale 

L’institut possède une bibliothèque physique avec une salle informatique. Le Wifi est 

disponible pour le personnel et les étudiants. Un site web est disponible. Un responsable de 

communication est en charge de la visibilité et de la diffusion des informations. Il n’existe pas 

d’enseignement à distance.  

Conclusion sur le standard : ATTEINT 
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Standard 7.03 : L’institution dispose d’un système de secours visible, communiqué et compris. 

Appréciation globale  

L’institution dispose d’une salle de consultation et de premiers soins avec une armoire à 

pharmacie. 

L’état actuel des bâtiments ne permet pas des aménagements pour des issues de secours. 

Conclusion sur le standard : NON ATTEINT 

 

Champ d’évaluation 8 : Coopération. 

Standard 8.01 : L'institution noue des contacts aux niveaux national, régional et international. 

Elle promeut la collaboration avec d’autres institutions d’enseignement supérieur, avec les 

milieux professionnels et les acteurs sociaux pertinents. 

Appréciation globale 

Des conventions sont signées avec différentes structures de santé pour permettre aux 

étudiants d’effectuer leurs stages.  

Conclusion sur le standard : ATTEINT 

 

Champ d’évaluation 9 : Information et communication. 

Standard 9.01 : Pour prendre ses décisions stratégiques relatives aux offres d’études, à la 

recherche, à l’engagement et à la promotion des personnels (PER, PATS), la direction de 

l’institution se fonde sur une information quantitative et qualitative pertinente et récente. 

Appréciation globale 

L’institut se fonde sur des informations tant quantitatives que qualitatives provenant de 

sources diverses : ministère de la Santé et de l’action sociale, monde du travail, besoins de 

formation pour prendre des décisions en les adaptant au contexte national. 

Conclusion sur le standard : ATTEINT 
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Standard 9.02 : Tant sur le plan interne qu’externe, l’institution suit une politique de 

communication et d’information objective, efficace et transparente. 

Appréciation globale 

Sur le plan interne, les tableaux d’affichage indiquent les informations destinées aux acteurs 

(PER, PATS, étudiants). Le site Internet fournit des informations utiles sur l’offre de formation 

mais sa construction devrait être achevée rapidement. 

Conclusion sur le standard : ATTEINT 
 

 

5. Points forts de l’établissement 

• Offre de formation pertinente arrimée aux besoins du milieu socioéconomique ; 

• Accessibilité  géographique et  marge de progression réelle si le site d’accueil le 

permet;  

• Maquettes conformes aux exigences du LMD et de l’Organisation Ouest Africaine de 

la Santé (OOAS) ; 

• Sentiment fort d’appartenance à l’Institut du personnel PATS et des étudiants . 

6. Points faibles de l’établissement 

• Gouvernance administrative , illustrée dans un organigramme mais non fonctionnelle ; 

• Ressources financières insuffisantes ; 

• Absence de PER permanent  ; 

• PER de niveau académique insuffisant ;  

• Absence de politique de recrutement de PER et de planification pour tenir compte de 

l’effectif grandissant des étudiants et l’ouverture d’autres filières d’enseignement ; 

• Locaux pédagogiques étroits par rapport à la politique affichée de la direction 

générale pour augmenter l’effectif des apprenants ;  

• Absence d’intervention de professeurs de rang A et de rang B dans la formation ; 

• Absence d’aménagements appropriés pour les étudiants en situation de handicap ; 

• Faible maitrise du déroulement de stages des étudiants dans les hôpitaux du fait de 

la surchage des établissements de santé et de l’absence de sites de stages propres. 
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7. Appréciations générales de l’Établissement 

L’offre de formation est pertinente et repose sur des besoins réels traduits dans la carte 

sanitaire du Sénégal. L’accessibilité géographique de l’institut est favorable. L’amélioration 

des ressources humaines, financières et infrastructurelles ainsi que l’augmentation des 

effectifs pourraient aider l’institut à envisager avec sérénité sa pérennisation. 

8. Recommandations à l’Établissement 
 

• Disposer d’un plan stratégique de développement en indiquant clairement pour 

chaque étape (court, moyen et long termes), les besoins et les ressources à 

mobiliser ; cela permettra d’avoir une visibilité dans les investissements à faire et 

leur niveau d’exécution ; 

• Acquérir des sites administratifs et pédagogiques propres car le site actuel ne 

permettra pas de regrouper l’ensemble des effectifs de l’institut dans un avenir 

proche ; 

• Intégrer des universitaires de rang A et rang B dans les activités pédagogiques pour 

faciliter une bonne dispension des programmes de formation ; 

• Elever le niveau de recrutement des PER pour enseigner les Ec contenus dans les 

maquettes pédagogiques ; 

• Renforcer l’effectif des PATS et lui octroyer des contrats à durée indéterminée (CDI) 

en tenant compte de l’augmentation progressive du nombre d’étudiants. 

9. Proposition d’avis :  

Avis défavorable à l’obtention de l’habilitation à délivrer : 

• La Licence en sciences infirmières, 

• La Licence en sciences obstétricales, 

• La Licence en analyses biologiques   

 

 


